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Retirer encombrant Caves privés avec porte
ouverte dans copropriété

Par fg59, le 16/03/2021 à 09:27

Bonjour,

Dans la copropriété, au sous-sol, 70% des caves privées n'ont plus de porte. La grande
majorités de ces petites caves débordent d'encombrants qui parfois dépassent de la cave.

Comment peut-on faire pour que ces caves soient débarassées de ces encombrants qui
engendrent des problèmes visuel, sanitaire, et potentiellement d'incendie ?

Merci

Par santaklaus, le 16/03/2021 à 10:01

Bonjour,

"Comment peut-on faire pour que ces caves soient débarassées de ces encombrants"

Demander au syndic d'adresser un courrier aux propriétaires des caves concernés pour qu'ils
retirent les encombrants qui dépassent de la cave. A défaut, soulever ce problème lors d'une
AG.
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